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INTRODUCTION

 La justice transitionnelle apparue depuis 
quelques décennies a pour objectif principal 
de faire face au lourd héritage des abus 
commis dans une société sortant d’une 
guerre civile en transition à la paix ou 
sortant d’un régime autoritaire à la 
démocratie. Pour faire court, on dit : une 
société sortant d’un passé divisé vers un 
avenir partagé.



Les piliers de la justice transitionnelle : cette 

justice est basée sur quatre piliers à savoir le droit 

de savoir et le droit à la vérité; le droit à la justice; 

les garanties de non répétition ; et le droit à la 

réparation, lequel pilier nous intéresse 

particulièrement ici.

La justice transitionnelle et la réconciliation : 

Certains pays ont mis en place une commission de 

vérité dans le but de promouvoir la réconciliation et 

le renforcement de l’unité nationale. C’est le cas 

de notre pays avec la CVJR.



Questions : Ceci étant, qu’entend-on alors 
par réparation ? Réconciliation ? Unité 
nationale ?

Au-delà de la question sémantique, il
convient de noter que la mise en œuvre
de la réparation, de la réconciliation et de
l’unité nationale n’est pas chose aisée.
D’où la problématique de la complexité
de leur mise en œuvre.





I- Notions de réparation, de 

réconciliation et d’unité 

nationale



Notion de réparation



Le dictionnaire Le Petit Robert
définit la notion de réparation comme

« opération, travail qui consiste à réparer

quelque chose » ; « réparer » est défini par

le même dictionnaire comme « remettre en

bon état quelque chose ». Il s’entend aussi

comme « corriger, remédier ». Dans ce sens,

on parle de réparer une faute



Sur le plan sociétal, toute personne

victime d’un dommage a droit d’obtenir

réparation du préjudice subi. En d’autres

termes, la réparation est l’aboutissement de

la justice faite à une victime qui doit être

replacée dans la situation antérieure dans

laquelle elle se trouvait avant que le

dommage ait été causé. La question se pose

alors de savoir si la notion de réparation

intégrale est possible en l’espèce ?
(nous y reviendrons)



En droit international : Il est généralement admis que 

le droit à réparation a une double dimension 

a) une dimension de fond qui doit se traduire par le

devoir de donner réparation pour le préjudice subi

sous les formes suivantes : restitution, indemnisation,

réadaptation, satisfaction et, le cas échéant, garanties

de non-répétition ;

b) une dimension procédurale permettant d’assurer la

réparation. Cette dimension englobe la notion de

l’obligation d’accorder des « recours internes utiles »,

énoncée explicitement dans la plupart des instruments

relatifs aux droits de l’homme.



Notion de réconciliation : la réconciliation est

définie par le dictionnaire Le Petit Robert

comme l’« action de rétablir l’amitié (entre des

personnes brouillées) ». Dans la même

perspective et en matière de justice

transitionnelle, la réconciliation peut se définir

comme étant le rétablissement de « l’harmonie

entre des groupes sociaux autrefois en profond

désaccord ». Elle est une « étape nécessaire

pour aller d’un passé divisé à/vers un avenir

partagé ».



Notion d’unité nationale : 

-Unité : caractère de ce qui est un, de ce qui

est considéré comme formant un tout et dont

les composantes constituent un ensemble

indivisible, qualité de ce qui est homogène.

-Nation : communauté humaine vivant sur un

territoire commun ayant conscience d’être

unie par une identité historique, culturelle,

linguistique ou religieuse.



En d’autres termes, c’est l’ensemble des êtres
humains vivant dans un même territoire ayant
une communauté d’origine, d’histoire, de
culture, de tradition, de langues.

-Unité nationale : une combinaison de ces
deux notions rend le sens redondant dans la
mesure où, il n’y a pas de nation sans unité,
c’est-à-dire là où il y a absence d’unité.
Toutefois, l’unité nationale est
communément entendue comme « la
cohésion de l’ensemble des composantes
humaines de la société » (www.mail-
archive.com/m-net).

http://www.mail-archive.com/m-net


II- Complexité de la mise en œuvre de ces notions

La mise en œuvre de ces différentes notions n’est pas chose
aisée. Pour mieux appréhender cette difficulté, il convient
d’aborder les différents concepts l’un après l’autre en
termes de questionnements ou d’observations, selon les
cas.

En matière de réparation, la question se pose de
savoir comment, en matière de justice
transitionnelle, on peut combler les attentes de la
victime ou des victimes ? En effet, si en matière
criminelle, la question de la réparation intégrale se
pose, elle l’est parfois davantage en matière des
droits de l’homme et de justice transitionnelle.



En effet, comment réparer les violences psychologiques 

que vit une dame victime du viol avec à l’appui 

l’inoculation du virus du Sida, et une grossesse ? Autre 

sujet dans le même sens : la question de réparation 

symbolique

- Quoi réparer : réparations individuelles ? Collectives ?

- L’argent peut-il remplacer une personne tuée lors des 

violences ? 

- Comment mettre en œuvre toutes les formes de 

réparation en justice transitionnelle : restitution, 

indemnisation, réadaptation, satisfaction et, le cas 

échéant, garanties de non-répétition ?



-Question du financement des réparations : la réussite des 

réparations est aussi conditionnée par un financement 

adéquat.

En matière de réconciliation et d’unité nationale 

-Comment réussir la réconciliation et l’unité nationale

dans une société marquée par des dissensions aux

plans politique, ethnique ou identitaire ?

-Comment réussir la réconciliation et l’unité nationale

dans une société marquée profondément par des

divisions politiques et le manque de confiance les uns

envers les autres, et où la suspicion est érigée en

règle ?



*Voilà autant de questions que le HCRRUN se 

pose.

*C’est pour cette raison qu’il se tourne vers 

vous, Organisations de la Société Civile pour 

recueillir vos suggestions et autres idées en 

termes de contribution à la réussite de sa 

mission.

*Place à la prochaine communication
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